Société en commandite Gaz Métro

Cause tarifaire 2005, R-3529-2004

compte d’aide à la substitution d’énergies plus polluantes
(CASEP)
(Mécanisme incitatif, Section 4, page 29)
1) Mise en situation

Le mécanisme incitatif convenu, entériné par la Régie dans sa décision D-2004-51 (ci-après « l’Entente »), prévoit à la section 4, la création d’un compte d’aide à la substitution d’énergies plus polluantes (CASEP). La mise en place de ce compte vise à inciter SCGM à déployer les efforts nécessaires à déplacer les énergies plus polluantes.
2) Contribution versée dans le compte du CASEP

Le principe retenu, dans le cadre du mécanisme incitatif prévoit qu’une somme annuelle d’un million de dollars sera versée dans un compte, tel que précisé à la section 4 de l’Entente.
3) Utilisation des sommes versées dans le CASEP
Les sommes versées dans ce compte devront être utilisées pour réaliser des conversions de formes d’énergies plus polluantes vers le gaz naturel.
Selon l’évaluation de la situation actuelle, SCGM est en mesure d’indiquer que les axes prioritaires pour l’utilisation des sommes versées dans le CASEP seront :

· la densification du réseau par l’ajout de clients résidentiels, l’énergie déplacée sera principalement du mazout no 2;

· la densification du réseau par l’ajout de clients CII (commerciaux, institutionnels et petits industriels) sur les extensions récentes de réseau, l’énergie déplacée sera principalement du mazout no 2; et

· la réalisation de mini extensions de réseau, l’énergie déplacée sera principalement du mazout no 2.
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ÉNERGIES DÉPLACÉES LORS DE NOUVELLES VENTES
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MAZOUT 10 447 344 6 991 055 5 813 788 14 858 279 12 817 000 22 447 000 19 502 000

CHARBON 0 0 0 0 0 127 000 0

BOIS 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 10 447 344 6 991 055 5 813 788 14 858 279 12 817 000 22 574 000 19 502 000

Moyenne

13 286 209
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				SCGM - 10 Document 6

				TABLEAU 1

						ÉNERGIES DÉPLACÉES LORS DE NOUVELLES VENTES

						2002-2003		2001-2002		2000-2001		1999-2000		1998-1999		1997-1998		1996-1997

				MARCHÉ		VOLUME		VOLUME		VOLUME		VOLUME		VOLUME		VOLUME		VOLUME

						( m3 )		( m3 )		( m3 )		( m3 )		( m3 )		( m3 )		( m3 )

				MAZOUT		10,447,344		6,991,055		5,813,788		14,858,279		12,817,000		22,447,000		19,502,000

				CHARBON		0		0		0		0		0		127,000		0

				BOIS		0		0		0		0		0		0		0

				TOTAL		10,447,344		6,991,055		5,813,788		14,858,279		12,817,000		22,574,000		19,502,000

				Moyenne		13,286,209
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